
Arrêté du 14 juin 2006 relatif aux modalités de transmission des déclarations de première mise sur le marché des 
compléments alimentaires  

 
 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la santé et des solidarités et le ministre de 
l'agriculture et de la pêche, 
 
Vu la directive 2002/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 2002 relative au rapprochement des 
législations des Etats membres concernant les compléments alimentaires ; 
 
Vu le décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires ; 
 
Vu les avis de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date des 8 février et 6 septembre 2005, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
Le présent arrêté, pris pour l'application des articles 15 et 16 du décret du 20 mars 2006 susvisé, fixe les 
modalités de transmission à la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) des déclarations de première mise sur le marché français des compléments alimentaires. 

Article 2 

 
Toute déclaration de première mise sur le marché d'un complément alimentaire doit comporter, outre les pièces 
requises par le décret du 20 mars 2006 susvisé, un courrier précisant si cette déclaration est effectuée au titre de 
l'article 15 ou de l'article 16 dudit décret. 
 
Ce courrier doit être envoyé en recommandé avec accusé de réception à l'adresse suivante : DGCCRF, 59, 
boulevard Vincent-Auriol, 75703 Paris Cedex 13 (bureau D 3, télédoc 251). 

Article 3 

 
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2006. 

Article 4 

 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le directeur général 
de la santé et le directeur général de l'alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 14 juin 2006. 

 
Le ministre de l'économie, 

 
des finances et de l'industrie, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général de la concurrence, 

 
de la consommation 

 



et de la répression des fraudes, 
 

G. Cerutti 
 

Le ministre de la santé et des solidarités, 
 

Pour le ministre et par délégation : 
 

Le directeur général de la santé, 
 

D. Houssin 
 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
 

Pour le ministre et par délégation : 
 

Le directeur général de l'alimentation, 
 

J.-M. Bournigal 

 


